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Apports scientifiques concernant les différentes 

rubriques de la fiche matricule 
 

       Etat civil : Dans les pays européens, l'Église a commencé à garder la trace des baptêmes, des 

mariages et des enterrements : ils faisaient l’objet de cérémonies religieuses et il était nécessaire  

d'éviter la consanguinité des personnes à marier, de connaître leur âge exact. Par ailleurs l’Eglise gardait 

la haute main sur l’organisation de la vie des personnes. Les curés étaient chargés de consigner ces 

événements. Les cahiers sur lesquels sont consignées ces informations s’appellent des registres 

paroissiaux. 

 Les premiers registres paroissiaux ont probablement été établis au XIVe s. Les plus anciennes 

ordonnances concernant la forme des enregistrements datent du XVIes : L’édit de Villers- Cotterêts 

(1539) oblige les curés à rédiger les actes en français (au lieu du latin).  
 

L'édit de Saint-Germain (1667) définit avec précision les règles à observer pour la rédaction des actes. 
De religieux l'enregistrement est devenu peu à peu civil. 
 

 En France il faut attendre 1792 : l'enregistrement a alors été confié aux maires dans les communes issues 

des anciennes paroisses. 

Les naissances, les mariages et les décès font l'objet d'une déclaration obligatoire à la mairie de la 

commune où ils se produisent. 

Les registres sont tenus en 2 exemplaires. L’un est conservé à la mairie de la commune l’autre au greffe 

du tribunal d’instance. 

Les particuliers ne peuvent les consulter mais peuvent en obtenir des copies intégrales ou des extraits 

ayant valeur officielle. 
 

        Degré d’instruction : Sur les registres matricules le degré d’instruction est évalué sur une 

échelle allant de o à 5 
 

0   ne sait ni lire ni écrire   1   sait lire   dont on n'a pu vérifier  

2   sait lire et écrire    3   instruction primaire              l'instruction.   

4   brevet d'instruction primaire  5   bachelier et licencié 
 

Ce recensement du niveau d’instruction des conscrits permettait d’évaluer le niveau d’instruction moyen 

de la population. 

Le tableau suivant indique, par périodes quinquennales, de 1829 à 1875, puis année par année de 1876 à 

1906, combien de conscrits sur cent savaient au moins lire : 

 
http://www.inrp.fr/edition-electronique/lodel/dictionnaire-ferdinand-buisson/document.php?id=2436 

http://www.inrp.fr/edition-electronique/lodel/dictionnaire-ferdinand-buisson/document.php?id=2436
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Cette courbe marque seulement un minimum, mais ne donne pas la véritable mesure des connaissances 
acquises par les enfants qui ont suivi sérieusement l'école ; 

On peut remarquer que le mouvement ascendant a eu lieu avec une régularité à peu près constante depuis 
un demi-siècle. 
Il existe des inégalités territoriales. Ce tableau ne concerne que l’armée de terre pour l’année 1906 
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En 1872, pour la première fois, le ministère de la marine se trouve en mesure de rendre compte de la 

situation de l'instruction élémentaire dans le personnel des équipages de la flotte.  La Marine compte 22 

137 marins mais des renseignements ne parviennent que pour 13 345 d’entre eux 

1858 (14 %) ne savent pas lire ; 1284 (10%) savent lire, mais non écrire ; 1932 (14 %) savent lire et écrire, 

mais non calculer ; 8271 (62 %) savent lire, écrire et calculer. Les contingents incorporés dans la flotte en 

1896-1897 ne fournissent encore que 83, 9 jeunes gens sachant lire sur 100 incorporés 
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« C'est, dit M. Levasseur, que l'inscription maritime recrute son contingent dans les départements de 

l'Ouest, où l'instruction est moins avancée que dans l'Est ». En 1902 on instruit les illettrés pendant leur 

séjour à bord. 
 

L'examen du Compte rendu sur le recrutement des dix dernières années révèle un arrêt marqué dans les 

progrès de l'instruction populaire en France. En 1907, 197 847 jeunes gens seulement sont enregistrés 

comme possédant ce que la statistique appelle « une instruction primaire plus développée », au lieu de 208 

012 en 1906, de 253 000 en 1905 et 1904 et de 250 000 en 1903 et 1902 : soit une chute soudaine de 

plus de 50 000. Le total des jeunes gens ne sachant pas lire et écrire ou sachant lire seulement est de 15 

352 en 1907 ; il était de 17130 en 1906, de 14133 en 1905, de 15 029 en 1904, de 16047 en 1903. En 

analysant, département par département, les chiffres de la statistique de 1887 à 1906, on trouve qu'il y a 

un groupe de quarante départements où le nombre des illettrés est en croissance, ; il a continué à 

diminuer progressivement dans vingt-quatre autres ;dans le reste du territoire il est à peu près 

stationnaire. 

Une proposition de loi a été déposée à la Chambre des députes, le 19 mai 1908, par M. F. Buisson 

et un certain nombre de ses collègues, tendant à établir en France un examen annuel de l'instruction 

primaire des conscrits, à l'imitation de ce qui se fait en Suisse.  

Cette proposition a été adoptée par la Chambre des députés, dans sa séance du 4 mars 1909, en la forme 

suivante :  

« PROPOSITION DE LOI.  

« ARTICLE PREMIER. — Chaque année, les conscrits non pourvus de diplômes ou certificats d'instruction 

primaire ou secondaire doivent ; dès leur arrivée au corps, au jour fixé par l'autorité militaire, subir un 

Un examen destiné à constater leur degré d'instruction.  

« ART. 2. — Il sera organisé dans chaque corps de troupe des cours spéciaux d'instruction élémentaire, à 

l'effet d'assurer cette instruction aux conscrits dont les épreuves auront été jugées insuffisantes.  

« ART. 3. — Un règlement d'administration publique, rendu après avis du Conseil supérieur de 

l'instruction publique, sur le rapport des ministres de la guerre, de la marine et de l'instruction publique, 

déterminera la composition et le mode de nomination de la commission d'examen, les formes de l'examen, 

la nature des épreuves écrites et, pour les illettrés, de l'épreuve orale, le mode de correction et de 

notation, la publication des résultats, et toutes autres conditions d'application de la présente loi. » 
 

 Signalement :  
Décret octobre 1911  Vous pouvez découvrir l’ensemble du document dans  
Préfecture de Vendée, Recueil des actes administratifs 1911, Imprimerie Roche-Jourdain, la Roche-sur-Yon, 
1912, pages 484 à 489. 
Accès direct au volume sur le site des Archives départementales de Vendée 

http://recherche-archives.vendee.fr/data/files/ad85.ligeo/FRAD085_4NUM219/FR/Ad85/4Num219/1911/4Num219_1911.pdf
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Corps d’affectation : Bulletin officiel du Ministère de la guerre Edition méthodique. Recrutement de 

l’armée. Dispositions générales. Volume arrêté à la date du 8 mai 1911 Source gallica.bnf.fr / Service 

historique de la Défense  
 

Vous pouvez télécharger ce livre à l’adresse suivante : 

http://gallica.bnf.fr/Search?ArianeWireIndex=index&p=1&lang=FR&q=%3A+Bulletin+officiel+du+Minist%

C3%A8re+de+la+guerre+Edition+m%C3%A9thodique&x=18&y=17 

Page 209 et suivantes 

 

 
 

http://gallica.bnf.fr/Search?ArianeWireIndex=index&p=1&lang=FR&q=%3A+Bulletin+officiel+du+Minist%C3%A8re+de+la+guerre+Edition+m%C3%A9thodique&x=18&y=17
http://gallica.bnf.fr/Search?ArianeWireIndex=index&p=1&lang=FR&q=%3A+Bulletin+officiel+du+Minist%C3%A8re+de+la+guerre+Edition+m%C3%A9thodique&x=18&y=17
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Détails des services et mutations diverses : le parcours du soldat de sa première 

incorporation à son décès ou à la date où il termine son service obligatoire (active, territoriale et 

réserve). Dans le cas d’un décès lors d’un conflit le lieu exact et les circonstances sont indiqués. 
 

Campagnes : Pour tout ce qui concerne les campagnes il faut se référer aux Journaux de marches et 

d’opérations de chacune des unités. On y trouve les événements consignés jour après jour : batailles, 

assauts, relèves, déplacements, le ravitaillement en armement, les pertes….. 
 

Blessures, actions d’éclat, décorations :  
Blessure (Bonne, Fine) : Blessure du combattant suffisamment sérieuse pour lui permettre d’être évacué 

du front mais n’impliquant pas de séquelles trop importantes ; en ce sens, elle peut paraître un sort 

meilleur que la vie aux tranchées. http://crid1418.org/espace_pedagogique/lexique/lexique_ab.htm 
 

 
 

RAMASSAGE ET PREMIERS SOINS  
"Le soir même de ces premiers combats auxquels avait pris part le ...e d'infanterie, des aides-majors cantonnés à 
Florent étaient descendus jusqu'à l'arrière des tranchées des premières lignes à La Harazée. Ils étaient 
accompagnés d'ambulanciers conduisant de petites voitures à bras destinées au transport des blessés incapables de 
faire aucun trajet à pied. Ceux-ci furent placés avec toutes les précautions nécessaires sur les voitures-brancards et  
ce cortège d'éclopés repris la route de Florent. Quoique l'on profitât de l'obscurité, cela n'empêchait pas que de 
temps à autre des obus ennemis ne vinssent tomber à proximité de la section sanitaire, mais cette fois complètement 
en pure perte ... 
Après quelques minutes d'un trajet assez difficile et surtout douloureux pour les blessés, dans un chemin boueux où 
les ornières se creusaient chaque jour davantage, on atteignit les premières maisons du village. Malgré la nuit, vu la 
quantité de troupes qui y cantonnaient, l'animation y était considérable ... 
C'est dans les annexes de cette mairie, école de filles d'un côté, école de garçons de l'autre, qu'est établie une 
ambulance fixe très rapprochée du front de La Harazée. Les blessés furent descendus avec précaution et leurs 
pansements examinés ou renouvelés par les majors, dont les services étaient installés à cet endroit…. » 
 

Définition des hôpitaux dépôts de convalescents (HD) :  
  

  Créés par la circulaire du 15/10/14 afin de stopper les abus dans les congés de convalescence et libérer 

les hôpitaux surchargés de blessés qui sont à peu près rétablis. Après un court séjour (15 jours environ), 

les militaires guéris seront renvoyés au front. Ces formations sont dirigées par un commandant militaire 

et sous le contrôle direct du Service de Santé militaire. Ils sont souvent situés dans  de vastes locaux, 

 ils deviendront par la suite presque tous des HOPITAUX COMPLEMENTAIRES et certains des Centres 

Spéciaux de Réforme.   

  important : A ne pas confondre avec les dépôts d'éclopés (en principe situés dans les départements de 

la zone du front) et les établissements de l'Assistance aux Convalescents militaires (ACM) 

 

Constats et nécessité d’organiser la chaîne des soins 
 

Dès les premières semaines de la guerre, l'évacuation « à outrance » des blessés et malades vers  

http://crid1418.org/espace_pedagogique/lexique/lexique_ab.htm
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l'arrière est pratiquée. Selon cette doctrine, afin de désengorger les formations sanitaires de l'avant,  

des milliers de soldats blessés sont extirpés de  la zone des armées et repoussés très loin dans la zone  

de l’intérieur.  

De leur relève à leur traitement médical, une véritable chaîne d'évacuation se met en place. Le service de 

santé militaire  s'appuie principalement à l’avant sur les éléments sanitaires régimentaires et 

divisionnaires, les groupes de brancardiers, les sections sanitaires automobiles, les ambulances 

chirurgicales, les hôpitaux d'évacuation et différentes sections d'hospitalisation, avant d'évacuer par 

trains sanitaires les blessés traités ou non vers les hôpitaux temporaires de la zone de l'intérieur.  
 

Les vagues de blessés se succèdent quotidiennement sans qu’aucun diagnostic individuel, aussi sommaire 

soit-il, puisse être posé en vue d’évaluer la gravité des cas et d’amorcer un tri de blessés dans l’urgence. 

Ainsi, quelle que soit l’importance des traumatismes, les soldats sont-ils éloignés de la ligne de front dans 

de très mauvaises conditions sanitaires. Soit ils sont privés d’un geste médical d’urgence (arrêt d’une 

hémorragie, traitement d’un état de choc), soit ils sont pris en charge tardivement dans des convois 

sanitaires dont la lenteur provoque l’aggravation de leur état. Une simple blessure, par complication 

septique, peut, en quelques heures, compromettre le pronostic vital d’un blessé. Les bactériologistes 

militaires et civils définissent « la période critique » comme le temps durant lequel tout blessé grave est 

susceptible de faire une complication septique (de 5 à 12 heures et jusqu’au cinquième jour après la 

blessure). 
 

Modestes abris précaires constitués à la hâte dès la fin de l’été 1914, les premiers postes de secours 

avancés n’ont pas vocation à soigner les blessés et les malades. Tout au plus protègent-ils les soldats 

souffrants des intempéries avant l’organisation d’une évacuation vers l’Arrière. Simples stations de 

regroupement, elles s’engorgent très vite ; leur inutilité, voire leur dangerosité pour l’avenir des blessés, 

sont rapidement dénoncées par un grand nombre de médecins. 

Le nombre insuffisant de formations sanitaires, d’une part, et le manque de personnel compétent, d’autre 

part, contraignent aux évacuations massives et anarchiques des soldats vers l’Arrière. 

Les nouvelles conditions de guerre imposent donc une organisation différente dans la gestion des postes 

de secours avancés. Leur nombre doit être accru, leur capacité d’accueil augmentée et la qualité des 

premiers soins prodigués améliorée. Dès lors, il faut concevoir un véritable secours d’urgence à l’Avant où 

le soldat doit être relevé et transporté rapidement au poste de secours. Il est dirigé après les premiers 

soins vers une formation hospitalière de première ligne où sont concentrées les ambulances de l’Avant. 
 

Un poste de secours « à ciel ouvert » installé dans les ruines à Herbécourt est photographié au moment 

où les blessés sont relevés sur le champ de bataille et brancardés. Le manque d’organisation est flagrant, 

les soldats sont agglutinés autour des brancards posés sur le sol et il ne semble pas que le personnel 

médical soit opérationnel. Manque d’organisation, mauvaises conditions sanitaires et d’hygiène dans 

lesquelles les soldats, même légèrement blessés, attendent avant d’être transportés dans des structures 

hospitalières. L’image instruit sur la difficulté du Service de Santé à donner le premier soin d’urgence. 

 

Un poste de secours à ciel ouvert, dans la boue     Soldats triés avec une fiche d’évacuation 
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La prise en charge médicale du soldat passe par un meilleur triage réalisé en tête de ligne des 

évacuations. Ce triage assure une catégorisation des pathologies et permet d’orienter les évacués vers 

une destination précise. Cette opération est confiée à des médecins dont le diagnostic doit être rapide et 

sûr. Un soldat jugé trop faible pour supporter un long voyage doit impérativement être hospitalisé le plus 

près possible des lignes de front. Un travail actif de régulation du transport ferroviaire s’effectue dans 

les gares où les médecins responsables organisent des « convois-express sanitaires » qui dirigent les 

blessés graves directement vers la gare de répartition régionale. Les trains omnibus déposent en route 

les blessés légers, les éclopés et les convalescents. Il faut attendre 1917 pour que des instructions 

précises émanant du ministère de la Guerre, règlent le fonctionnement du triage dont la responsabilité 

est assumée par un chirurgien.  

Le triage devient, dès lors, une spécialité médicale à part entière. Il permet d’organiser rationnellement 

les évacuations vers des structures sanitaires adaptées aux pathologies des blessés et des malades. 
 

La fiche d’évacuation attachée aux vêtements fait office de passeport pour l’Arrière pourvu que la 

mention « évacuable » y soit apposée. Outre l’état civil du soldat, ce document comprend une description 

sommaire de la blessure ou de la maladie, les injections de sérum antitétanique reçues et les observations 

médicales que le ou les médecins jugent bon de faire figurer. 

 À partir de 1917, ces fiches sont progressivement normalisées et des couleurs les différencient : rouge 

pour les porteurs de garrot, bleue pour les blessés à opérer d’urgence, blanche pour les blessés légers à 

évacuer et jaune pour les contagieux. 

Les évacuations s’effectuent, d’une part, depuis les formations sanitaires de première ligne vers les 

structures chirurgicales de la zone de l’Avant et, d’autre part, de la zone de l’Avant vers les hôpitaux de 

l’Arrière.  

Dans le premier cas ce sont des ambulances hippomobiles puis automobiles qui assurent le transport des 

blessés. Dans le second cas, c’est à partir des Hôpitaux d’Origine d’Etape ou H.O.E. que les trains et 

parfois des péniches prennent le relais. Les premiers trains d’évacuation sont mal équipés pour 

transporter blessés et malades, la France ne disposant en 1914 que de cinq trains sanitaires permanents. 

L’État-major réquisitionne des voitures de voyageurs et des wagons de marchandises. 
 

Des mesures prophylactiques sont proposées pour améliorer les conditions d’hygiène, des traitements 

innovants mis au point, la vaccinothérapie et la sérothérapie largement développées. Parallèlement, 

l’anesthésie ou la radiographie viennent seconder très efficacement les techniques de chirurgie de guerre 

qui deviennent de plus en plus performantes. 

La prophylaxie est l’ensemble des mesures prises pour éviter la survenue d’une maladie, son extension et 

son aggravation. 

Une des questions médicales âprement débattue entre 1914 et 1918 est celle du traitement des plaies de 

guerre et de leurs complications. D’après les statistiques de l’Armée, 82 % des blessés ne présentent pas 

de complication, alors que 18 % en développent. La méthode Carrel-Dakin préconise l’utilisation d’un 

antiseptique dans le traitement des plaies de guerre.  Les complications infectieuses sont plus rares, les 
amputations pour infections graves moins nombreuses. 

La Première Guerre mondiale inaugure l’emploi à grande échelle de la vaccination anti typhoïdique dans les 

Armées. Après des premiers essais peu concluants, la vaccination antitétanique est, elle aussi, largement 

employée. Quatre millions de doses de vaccin anti typhoïdique sont fournies au Service de Santé français 

pendant la durée de la guerre. L’emploi généralisé de cette vaccination aurait ainsi épargné à la France 

plus d’un million de cas de typhoïde et entre cent cinquante mille et deux cent mille décès. 
 

En matière de pratiques de soin, l’anesthésie, qui n’est pas une discipline nouvelle, permet à la chirurgie 

d’intervenir de manière plus audacieuse qu’auparavant. L’éther, le chloroforme et le chlorure d’éthyle sont 

les principaux anesthésiques employés. En 1917, le Service de Santé américain fait découvrir le protoxyde 

d’azote au Service de Santé français. Ce produit s’impose comme l’anesthésique pour les opérations 
proches du front, car il permet d’envisager des anesthésies simples, rapides et sûres. 
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Si les connaissances acquises dans le domaine de la radiographie depuis la fin du XIXe siècle sont solides, 

en revanche les moyens dont dispose l’Armée sont encore très médiocres au début du conflit. Le Service 

de Santé militaire s’emploie à étendre puis à généraliser la radiographie. Bientôt chaque formation 

chirurgicale possède son unité radiologique, permettant un radiodiagnostic des fractures aussi rapide que 

précis et une localisation immédiate des projectiles. Dès l’automne 1914, à la demande du Service de 

Santé militaire, Marie Curie est chargée de rassembler du matériel radiologique. En 1916, elle est 

autorisée à ajouter un département de radiographie à l’école d’infirmière. Le repérage, la localisation, 

l’aide à l’extraction des projectiles et le diagnostic de fracture sont dorénavant effectués très 

rapidement. 

http://www.cairn.info/zen.php?ID_ARTICLE=SR_025_0233 

 

Actions d’éclat, décorations et citations :  
 

Exemple d’une action d’éclat 
 

Citation obtenue par le 2e groupe du 32e régiment d'artillerie 

ORDRE GÉNÉRAL N° 1 DE LA 152e DIVISION Du 17 mai 1915 

« Appelé brusquement à renforcer un groupement surpris par un nuage de gaz asphyxiants, a quitté, en 
plein jour sa position, sous un tir violent d'artillerie, a franchi 30 kilomètres aux allures vives et repris 
position le jour même, sous le feu de l'ennemi ; contribua par son tir à arrêter la progression 
S'est maintenu sur sa position, dans une situation particulièrement critique et a largement contribué à la 
reprise d'un point d'appui important.  
 
Citation 
Terme militaire qui désigne le fait de signaler un acte valorisé (bravoure, respect des consignes, attaque 

réussie, attaque ennemie repoussée, exemple donné…) en « citant » le combattant ou l’unité dans l’ordre 

du jour. La citation peut être individuelle ou collective, et peut être faite à plusieurs échelles : citation à 

l’ordre du régiment, de la division, du corps d’armée, de l’armée, du G.Q.G. 

http://crid1418.org/espace_pedagogique/lexique/lexique_cd.htm#13  

 

Cette citation donne droit au port de la croix de guerre (ou la croix de la valeur militaire) avec palme (ou 

étoile) ». 

Seules les citations à l’ordre de l’armée, donc avec « palme », sont publiées au Journal Officiel. Les autres 

sont inscrites sur les « journaux de marche » des unités militaires correspondant au rang de la citation : 

corps d’armée, division, brigade et régiment ou de leurs équivalents dans l’armée de l’Air et la Marine. 

Une même personne peut mériter d’être « citée » plusieurs fois. Cela se traduit par autant de palmes ou 

d’étoiles accrochées « en plus » sur le ruban de la croix de guerre ou de la valeur militaire, qu’elle a le 

droit de porter depuis sa première citation. 
 

- La Médaille Militaire, réservée aux soldats, caporaux et sous-officiers pour leurs actions d’éclats et 

leurs services longs, mais les maréchaux et généraux ayant victorieusement commandé en chef devant 

l’ennemi pouvaient également l’obtenir (cas rare).   

  

Comme pour la Légion d’Honneur, elle était attribuée à la suite d’une citation à l’ordre de l’Armée, laquelle 

entraînait également l’attribution de la Croix de Guerre avec palme de bronze.  
 

- La Croix de Guerre, créée en avril 1915 et récompensant toutes les citations à l’ordre du jour des 

unités formant corps.  

 

 

 

 

http://www.cairn.info/zen.php?ID_ARTICLE=SR_025_0233
http://crid1418.org/espace_pedagogique/lexique/lexique_kp.htm#18
http://crid1418.org/espace_pedagogique/lexique/lexique_kp.htm#18
http://crid1418.org/espace_pedagogique/lexique/lexique_cd.htm#13

